
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2022-716 du 27 avril 2022 relatif aux priorités pluriannuelles d’action 
en matière de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile 

NOR : SSAP2208719D 

Publics concernés : services départementaux de protection maternelle et infantile, usagers de ces services. 
Objet : modalités relatives à la fixation des priorités pluriannuelles d’action en matière de protection et de 

promotion de la santé maternelle et infantile. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise la périodicité et les modalités selon lesquelles les priorités pluriannuelles d’action en 

matière de protection et de promotion de la santé maternelle et infantile sont fixées par le ministre chargé de la 
santé. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 32 de la loi relative à la protection des enfants. Le 
décret ainsi que les dispositions du code de la santé publique qu’il modifie peuvent être consultés sur le site 
Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1411-1 et L. 2111-1, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le chapitre Ier du titre Ier du livre Ier de la deuxième partie du code de la santé publique est complété 

par un article ainsi rédigé : 
« Art. D. 2111-2. – La détermination des priorités d’action en matière de protection et de promotion de la santé 

maternelle et infantile mentionnées au I de l’article L. 2111-1 fait l’objet, tous les trois ans, d’une concertation 
conduite par le ministre chargé de la santé avec les représentants des départements. 

« Les priorités sont fixées à l’issue de cette concertation par le ministre chargé de la santé. Elles sont adressées 
au président de l’Assemblée des départements de France et publiées sur le site internet du ministère chargé de la 
santé. » 

Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé et le secrétaire d’État auprès du ministre des solidarités et de 
la santé, chargé de l’enfance et des familles, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 avril 2022. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le secrétaire d’État  
auprès du ministre des solidarités  
et de la santé, chargé de l’enfance  

et des familles, 
ADRIEN TAQUET  
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